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Situation géographique Inventaire des éléments existants

Commune Lieu-Dit Numéro Objet Intérêt
BUSSU Au Dessus Du Chemin De Driencourt BUS35.1 Talus non boisé. Longueur = 115 m, hauteur maxi = 2 m. Secondaire

BUSSU La Couture BUS35.2 Talus non boisé. Longueur = 85 m, hauteur maxi = 1 m. Secondaire

BUSSU Aux Carrières BUS35.4 Talus partiellement boisé. Longueur = 300 m, hauteur maxi = 2 m. Prioritaire

BUSSU Aux Carrières BUS35.5 Talus non boisé. Longueur = 130 m, hauteur maxi = 2 m. Secondaire

BUSSU Aux Carrières BUS35.6 Talus partiellement boisé le long d'un chemin. Longueur =430 m, hauteur maxi = 2 m. Prioritaire

BUSSU Aux Carrières BUS35.7 Talus boisé. Longueur = 65 m, hauteur maxi = 1 m. Prioritaire

BUSSU Aux Carrières BUS35.8 Talus boisé. Longueur = 135 m, hauteur maxi = 2 m. Prioritaire

BUSSU Le Penvas BUS35.9 Talus non boisé. Longueur = 105 m, hauteur maxi = 1 m. Secondaire

BUSSU Le Penvas BUS35.10 Talus boisé. Longueur = 110 m, hauteur maxi = 2 m. Prioritaire

BUSSU Le Penvas BUS35.11 Talus non boisé. Longueur = 225 m, hauteur maxi = 1 m. Prioritaire

BUSSU Le Penvas BUS35.13 Talus boisé. Longueur = 240 m, hauteur maxi = 2 m. Prioritaire

BUSSU Le Penvas BUS35.14 Talus non boisé le long d'un chemin. Longueur = 110 m, hauteur maxi = 1 m. Prioritaire

BUSSU Le Penvas BUS35.15 Talus boisé. Longueur = 120 m, hauteur maxi = 4 m. Prioritaire

BUSSU Le Penvas BUS35.16 Bosquet. Surface = 12 400 m2 Prioritaire

BUSSU Le Bacquet Pattin BUS35.19 Talus partiellement boisé. Longueur = 245 m, hauteur maxi = 4 m. Prioritaire

BUSSU La Vallée Des Prêtres BUS35.22 Talus boisé. Longueur = 85 m, hauteur maxi = 2 m. Prioritaire

BUSSU La Vallée Des Prêtres BUS35.23 Talus boisé. Longueur = 225 m, hauteur maxi = 2 m. Prioritaire

BUSSU L'epine BUS35.24 Talus boisé. Longueur = 230 m, hauteur maxi = 2 m. Prioritaire

BUSSU L'epine BUS35.25 Haie en limite pâture. Longueur = 350 m. Prioritaire

BUSSU L'epine BUS35.27 Bosquet. Surface = 4 100 m2. Prioritaire

BUSSU Vallée Des Trois Bacquets BUS35.28 Talus boisé en limite pature. Longueur = 160 m, hauteur maxi = 2 m Prioritaire

BUSSU Vallée Des Trois Bacquets BUS35.29 Talus boisé. Longueur = 280 m, hauteur maxi = 3 m. Prioritaire

BUSSU Vallée Des Trois Bacquets BUS35.32 Talus boisé. Longueur = 215 m, hauteur maxi = 2 m. Prioritaire

BUSSU Vallée Des Trois Bacquets BUS35.34 Talus boisé. Longueur = 180 m, hauteur maxi = 2 m. Prioritaire

BUSSU Vallée Des Trois Bacquets BUS35.35 Prioritaire

BUSSU La Petite Vallée BUS35.37 Talus partiellement boisé le long d'un chemin. Longueur = 420 m, hauteur maxi = 4 m Prioritaire

BUSSU La Petite Vallée BUS35.38 Talus boisé. Longueur = 250 m, hauteur maxi = 2 m. Prioritaire

BUSSU La Petite Vallée BUS35.39 Talus boisé. Longueur = 135 m, hauteur maxi = 1 m. Prioritaire

BUSSU Au Six BUS35.40 Talus boisé. Longueur = 215 m, hauteur maxi = 1 m. Secondaire

BUSSU La Petite Vallée BUS35.42 Talus boisé. Longueur = 185 m, hauteur maxi = 4 m. Prioritaire

BUSSU L'essart BUS36.8 Talus boisé. Longueur = 120 m, hauteur maxi = 2 m. Prioritaire

BUSSU Le Fond Des Gueules BUS36.10 Talus boisé. Longueur = 510 m, hauteur maxi = 2 m. Prioritaire

BUSSU Le Fond Des Gueules BUS36.11 Talus boisé le long du chemin. Longueur = 160 m, hauteur maxi = 2 m. Prioritaire

BUSSU Les Biefs BUS36.14 Talus boisé. Longueur = 170 m, hauteur maxi = 2 m. Prioritaire

BUSSU Vallée Saint Martin BUS36.15 Talus non boisé. Longueur = 175 m, hauteur maxi = 2 m. Prioritaire

BUSSU Vallée Saint Martin BUS36.16 Talus boisé. Longueur = 1250 m, hauteur maxi = 1 m. Secondaire

BUSSU Au Pendu BUS36.18 Talus boisé. Longueur = 260 m, hauteur maxi = 1 m. Prioritaire

BUSSU Les Petits Quinze BUS36.19 Talus boisé. Longueur = 465 m, hauteur maxi = 5 m. Prioritaire

BUSSU Vallée Saint Martin BUS36.20 Talus non boisé. Longueur = 155 m, hauteur maxi = 1 m. Prioritaire

BUSSU Au But BUS36.21 Talus non boisé. Longueur = 75 m, hauteur maxi = 1 m. Prioritaire

BUSSU Au Pendu BUS36.29 Talus boisés du chemin en cavée. Longueur = 2 x 200 m,hauteur maxi = 3 m. Prioritaire

BUSSU Les Vingt BUS37.7 talus non boisé. Longueur = 60 m, hauteur maxi = 4 m. Secondaire

BUSSU La Vallée Gaillot BUS37.9 talus partiellement boisé. Longueur = 110 m, hauteur maxi = 2 m. Prioritaire

BUSSU La Vallée Gaillot BUS37.10 talus partiellement boisé. Longueur = 150 m, hauteur maxi = 3 m. Prioritaire

BUSSU La Vallée Gaillot BUS37.11 talus boisé . Longueur = 260 m, hauteur maxi = 2 m Prioritaire

BUSSU La Vallée Gaillot BUS37.12 talus boisé. Longueur = 235 m, hauteur maxi = 1 m. Prioritaire

BUSSU La Vallée Gaillot BUS37.13 bosquet. Surface = 6 800 m2 Prioritaire

Bosquet (Surface = 1 800 m2) et talus partiellement boisé (Longueur = 120 m, hauteur maxi = 
2 m)


